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La plateforme Blueprint – rechercher 
et partager des projets de santé.

Que le meilleur  
se copie !

AVENIR DE L’ACCOMPAGNEMENT

L a santé est une préroga-
tive cantonale. Vingt-six 
systèmes déclinés par des 

centaines, parfois des milliers d’ac-
teurs. Une initiative fédérale vise 
à mettre en valeur et promouvoir 
les exemples issus du terrain pour 
éviter de réinventer la roue.
 La population occidentale vieil-
lit. Et notre société du grand âge 
s’accompagne également de défis 
dans le domaine de la santé pu-
blique. Une récente publication de 
l’OCDE  rappelle que si notre pays 
a une des espérances de vie parmi 
les plus élevées d’Europe, des pro-
blèmes de santé accompagneront 
plus de la moitié des années après 
65 ans.
 Loin de la médecine technolo-
gique, les défis que suppose cette 
évolution sont ceux de milliers de 
professionnels actifs au sein de 
petites et moyennes organisations. 
Constatant la richesse des solu-
tions inventées par ces artisans 
de la gériatrie, l’Office fédéral de 
la santé publique (OFSP) a créé la 
plateforme Blueprint, qui vise à 
rassembler et médiatiser des pro-
jets inspirants.

Cet article se penche sur les 
grandes transformations en cours 
dans un domaine spécifique des 
soins de longue durée : les établis-
sements médico-sociaux (EMS). 
Les trois principaux axes de 
changement sont illustrés à l’aide 
de projets issus du site internet de 
l’OFSP.

1. Un accompagnement personnalisé
Il fut une époque où la promesse 
d’une voiture de n’importe quelle 
couleur mais noire était un luxe. 

Désormais, l’on aspire à un ac-
compagnement personnalisé, plus 
proche de ses valeurs. Les soins de 
longue durée n’échappent pas à la 
règle.
 À l’instar de ces établissements 
de la région lausannoise qui, 
« persuadés que la vie sociale des 
résidents ne s’arrête pas à l’heure 
du souper », ont mis en place des 
sorties nocturnes (restaurant, ciné-
ma et même boîte de nuit) propo-
sées aux résident.e.s.
 Dans la région de Montreux, 
l’EMS Montbrillant accueille des 
résident.e.s avec des troubles psy-
chiques. Depuis plusieurs années, 
une politique de réalisation des 
rêves y est menée. Les rêves parti-
cipent à la reprise en main de son 
destin. Leur réalisation, fruit de la 
collaboration de l’ensemble du per-
sonnel, redonne du sens au séjour 
et permet à cet établissement de 
demeurer un lieu entièrement ou-
vert, malgré sa mission spécialisée.

2. Un accompagnement spécialisé
Le développement des soins à 
domicile permet de rester chez 
soi, même avec un besoin de soins 

La plateforme www.
ofsp-blueprint.ch 
a été lancée le 22 
septembre 2022 et 
regroupe plusieurs 
centaines de projets 
dans les domaines 
spécialisés des 
proches aidants, de 
la démence, de l’in-
terprofessionnalité, 
des soins palliatifs et 
de la prévention du 
suicide. Les profes-
sionnels peuvent 
soumettre leurs 
propres projets au 
moyen d’un formu-
laire en ligne.

médicaux et/ou d’assistance. Les 
troubles psychiques cependant 
justifient souvent une entrée en 
EMS et les établissement doivent 
se spécialiser dans l’accueil et l’ac-
compagnement de résident.e.s qui 
présentent ce profil.
 A l’EMS de Ried, sur les hau-
teurs de Bienne, l’augmentation du 
nombre de personnes fortement 
désorientées dans les unités mixtes 
a entraîné une profonde remise 
en question. Une unité spécialisée 
(LINA) a été ouverte, mais elle sert 
également de plateforme de forma-
tion continue interdisciplinaire 
pour l’ensemble des collaboratrices 
et collaborateurs de la maison.

3. Un travail en réseau
Une population âgée croissante, 
des besoins qui se complexifient 
et des attentes de réponses per-
sonnalisées. Comment les profes-
sionnels de la santé pourront-ils 
répondre à la demande ? En se 
mettant en réseau et en dévelop-
pant les collaborations !

Un exemple concret tiré de la 
plateforme Blueprint vient du 
contrat de collaboration déve-
loppé par la clinique « Hospiz im 
Park » dans la région de Bâle- 
Campagne. Cet établissement 
spécialisé dans les soins palliatifs 
s’est mis à disposition des EMS de 
la région, mais en établissant un 
contrat-cadre de collaboration. 
Ce document pose des conditions 
(formation continue spécialisée de 
collaborateurs ; ancrage des soins 

Texte : Camille-Angelo Aglione

« À l’heure où les  
besoins de la population 
âgée se complexifient,  

il faut se mettre en 
 réseau et développer  

les collaborations. »
 

« Les solutions 
 trouvées et appliquées 

par les acteurs de la  
gériatrie sont souvent 

très diverses. »
 

palliatifs dans la philosophie de 
l’institution; etc.) qui permettent à 
chaque établissement de se mettre 
à niveau pour garantir une véri-
table coopération et non un simple 
contrat de sous-traitance. 
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